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Valence, le 23 février 2009 
 

 

 

Objet : heures d’information syndicale. 

 

Dans l’hypothèse où les heures d’information syndicale ne coïncident pas avec une 
animation pédagogique, la récupération de ces heures s’effectue de la manière 
suivante : 

�� prioritairement sur les heures dévolues à la journée de solidarité 

�� en cas de difficulté ou d’impossibilité, sur des heures d’animation 
pédagogique 

 

�   la modalité de récupération sera soumise à l’accord de l’inspecteur de 
l’éducation nationale de votre circonscription.  

 
Christian BOVIER 
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L’inspecteur d’académie 
directeur des services départementaux 
de l’éducation nationale 
 
 à 
 
Mesdames et Messieurs les personnels enseignants 
du premier degré 
 
s/c de Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 
 
s/c de Mesdames et Messieurs les 
inspecteurs de l’éducation nationale 
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